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1. Kontext und Vorgeschichte

2 Arten von Strategien in den Nachbarkantonen :

• NE : Investitionsbeiträge (Schleppschlauch, Gülleabdeckung)

• BE : Beiträge als Anreiz zur Anpassung der Praxis 

(Flächenbeiträge)

=> JU : Interesse am berner System

Konstituierung einer Arbeitsgruppe bestehend aus 

Landwirten (CJA) und Verterter-/innen des 

Kantons Jura (Economie Rurale et Service de 

l'Environnement), animiert durch FRI.
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Aufgaben der AG SolAirEau :

– Bestandesaufnahme des Zustandes der natürlichen Ressourcen im
Kanton (siehe folgende Tabelle)

• Wo liegen die Probleme bezüglich der Degradation der Ressource?

• Oder gibt es keine Probleme?

• Wo liegen die Prioritäten?

– Erarbeitung und Evaluation von Massnahmen (1. Auswirkung auf die 
Ressourcen, 2. Kosten, 3. Potenzial für die Fortführung, 4. Einfachheit
der Administration und Verwaltung)

– Anfrage um Unterstützung durch das BLW

– Anpassung des kant. Gesetztes zur ländlichen Entwicklung

– Unterzeichnung des Vertrages zwischen dem BLW und der jurassischen
Regierung

1. Kontext und Vorgeschichte



24.01.17

Domaine

Risque potentiel 

d'impact de 

l'agriculture

Indicateur 

potentiel

Indicateur retenu, 

justification
Valeur initiale Situation au niveau national

Objectifs environnemenaux pour l'agriculture CH 
(1)

Importance de la 

problématique au Jura 

aujourd'hui                  

(1 - 5)

Objectif(s) à atteindre dans le Jura                                                             

échéance: 6 ans                                                                             

échéance: long terme (15 ans)

Cf. cartes 
(4)

40,8% pas de risques; 18,3% risques d'érosion; 

41,0% risque d'érosion élevé (par rapport à la 

surface agricole Jura: 18406 ha). 
(5)

(14)

Emission de 

PM10 par 

l'agriculture

(20)

Analyses de la 

qualité de l'air

Dépassement des normes Opair dans les 2 stations 

de mesures du Jura. 
(18) Cf. carte 

(19)

(29)

Taux moyen MO dans le Jura : 4,2% (1er quartile: 

3%, dernier quartile: 5%); 29% des analyses sont 

inférieures au seuil 1 point MO pour 10% d'argile 
(11)

Cf. carte 
(15)                                                                                                               

37 kgN/UGB/an en 2007 pour le Jura 
(16)

5,7 % des sites NABO en grandes 

cultures dépassent les valeurs 

indicatives

Information non chiffrable mais 

pertinente.

Le réseau NABO comporte 

105 sites analysés 

régulièrement dont 3 dans le 

Jura (2 en culture et 1 en 

forêt)

36 kgN/UGB/an en 2007 pour la Suisse 
(16)

Indicateurs complets et bien 

renseignés

L'agriculture et la sylviculture sont responsables de 31 % des émissions de poussières fines 

(2009)

Les terres agricoles jurassiennes NABO présentent 

des valeurs en moyenne 50 % inférieures aux 

valeurs indicatives. 
(13)

Pas analysé

8 % des stations analysées avec 

dépassement de la norme Oeaux; 52 

% des stations avec détection de 

pesticides.  (Réseau NAQUA 2009)

1

Information difficilement disponible

3

3

3

Réduire les émissions de dioxyde de carbone, de méthane 

et de protoxyde d’azote dans l’agriculture.

Pollution des rivières 

par les matières 

fécales

Avis d'expert
Information non chiffrable 

mais pertinente.

Il peut y avoir des accidents, mais dans le cadre des 

bonnes pratiques agricoles ce n'est pas un 

problème. 

Teneurs moyennes: 11,3 mg NO3/l (au maximum 

pour les nitrates 22 mg N03/l) 
(28)  

Pas analysé
voir Plan Sectoriel des EAUX (sur sources 

karstiques, dans nappe alluviale pas de problèmes)

3,8 % des échantillons avec dépassement de la 

norme Oeaux; 42,4 % des échantillons avec 

détection de pesticides. 
(22) (23)

Réduire d'un quart les détections imputables à 

l'agriculture 
(27)

Pas de dépassement de la norme Oeaux pour 

l'ensemble des eaux souterraines. 
(24)

1

A) Phosphore                                                                                        

1. La teneur totale en phosphore des lacs dont la charge en 

phosphore provient principalement de l’agriculture est 

inférieure à 20 μg par litre. [...].                                                                

B) Nitrates                                                                                                 

1. Au maximum 25 mg de nitrates par litre  dans les eaux 

utilisées comme eau potable ou destinées à l’être, et dont 

l’aire d’alimentation est consacrée en majeure partie à 

l’exploitation agricole.                              

2. Réduction des apports en azote d’origine agricole dans 

les eaux de 50 % par rapport à 1985.

1. Eviter les atteintes environnementales et sanitaires liées à 

des produits phytosanitaires issus de l’agriculture.

2. [...] limiter la quantité de produits phytosanitaires 

organiques et de métabolites pertinents à 0,1 μg au 

maximum par substance et par litre dans les eaux 

superficielles ainsi que dans les eaux souterraines utilisées 

comme eau potable ou destinées à l’être.

3. Réduire autant que possible les risques 

environnementaux liés aux produits phytosanitaires utilisés 

dans l’agriculture, en tenant compte des particularités 

naturelles locales.

Respect de teneurs conformes aux éxigeances 

de l'Oeaux

Pas de dépassement de la norme Oeaux pour 

l'ensemble des eaux souterraines. 

Diminuer d'un quart les teneurs  par rapport au 

PSEAUX                                                                  

Diminuer d'un tiers les teneurs  par rapport au 

PSEAUX

Limiter les émissions de suies de diesel de l’agriculture à 20 

tonnes par an au maximum

3Information difficilement disponible

2

0

20 % des stations analysées 

dépassaient l'exigence de 25 mg/l de 

l'Oeaux (2008)

Indicateur complet et très 

bien renseigné

0,8 % des échantillons ne correspondait pas aux 

exigences nitrate de l'Oeaux (1 échantillon) 

Indicateur complet et très 

bien renseigné tous les ans

67 % des échantillons avec détection de pesticides; 

3 pesticides dans 3 analyses (12,5% des analyses) 

dépassent les exigences de Oeaux;                                    

78 ng/l de pesticides par analyse en moyenne 
(26)

Pollution des rivières 

par les pesticides

Analyses de 4 

rivières par ENV  

(laboratoire 

cantonal) 
(25)

Pollution des eaux 

souterraines par les 

nitrates et le 

phosphore

Qualité des eaux 

souterraines du 

Jura 2010
 (21)

E
A

U
  

  

Pollution des eaux 

souterraines par les 

pesticides

Qualité des eaux 

souterraines du 

Jura 2010 
(21)

Indicateur complet et très 

bien renseigné

Pollution des eaux 

souterraines par les 

matières fécales

Analyse eaux 

brutes
Analyses  Analub

Pollution des rivières 

par les nitrates et le 

phosphore

Analyses de 4 

rivières par ENV 

(laboratoire 

cantonal) 
(25)

Indicateur complet et très 

bien renseigné tous les ans

Pour les participants au programme, émettre au 

maximum 30 kgN/UGB/an (réduction de 20% 

par rapport à la moyenne cantonale)                                                                                      

Atteindre ce même objectif mais au niveau du 

Canton

Gaz à effet de serre Avis d'expert
Information non chiffrable 

mais pertinente.
2

Diminuer la production agricole de gaz à effet 

de serre  de 3% (pour un niveau de production 

maintenu)                                                                                                         

Diminuer la production agricole de gaz à effet 

de serre  de 10%  
(17)

L'agriculture est résponsable d'environ 10 % des émissions suisses de gaz à effet de serre, 

principalement sous forme de méthane (élevage) et de protoxyde d'azote (stockage des 

engrais de ferme et gestion de la fumure).

Permet de connaître les 

émission d'ammoniac dans le 

Canton et de les comparer à 

la Suisse.

Limiter les émissions d’ammoniac de l’agriculture à 25 000 

tonnes d’azote par an au maximum (en 2000, les émissions 

s'élevaient à 44'000 tonnes).

Emission d'ammoniac

Carte des 

émissions 

d'azote et 

données 

chiffrées

Pollution des sols 

agricoles par les 

métaux lourds

S
O

L

Réseau NABO

A
IR

Poussières fines

Avis d'expertsCompaction du sol

Teneurs des 

sols en matière 

organique 
(10)

Dégradation du sol

Part des terres 

ouvertes dans 

les zones à 

risques érosion 

élevés

Perte de sol par 

érosion
33% des surfaces en terres ouvertes dans les 

zones à risque érosion élevé exploitées en non 

labour.                                                                                            

75 % des surfaces en terres ouvertes dans les 

zones à risque érosion élevé exploitées en non 

labour.

4Information indisponible pour l'ensemble du Jura. 

Une estimation de la situation a été réalisée pour 2 

secteurs sensibles. Nord de Alle: 197 ha de SAU, 

55.9 % de TO en zone à risque élevé. Nord de 

Châtillon : 222 ha de SAU, 66.2 % de TO en zone à 

risque élevé.
 (9)

Carte: risque 

d'érosion en 

zone de plaine 
(3)

Indique les surfaces où une 

gestion adaptée des terres 

est indispensable pour 

réduire les risques potentiels 

d'érosion.

Indique les surfaces où il y a 

potentielement un risque 

d'érosion élevé. 
(6)

Pas d'information disponible

55,7% pas de risques; 12,5% risques 

d'érosion; 31,8% risque d'érosion élevé 

(par rappourt à la SAU CH: 606 233 

ha)

Le taux de matière organique 

des sols permet d'avoir une 

appréciation de la qualité 

d'un sol.

3

Sensibilisation  des agriculteurs et amélioration 

des pratiques (objectif quantitatif difficilement 

chiffrable)

0

Pas d'information disponible / 

Comparaison peu pertinente

Pas d'information disponible Eviter les compactions persistantes des sols agricoles.

1. Eviter les atteintes à la fertilité du sol et à la santé liées à 

des polluants inorganiques ou organiques issus de 

l’agriculture.

2. Maintenir les apports des différents polluants d’origine 

agricole dans les sols à un niveau inférieur à la capacité 

d’exportation par les plantes et de dégradation du sol.

Localement problèmes de compaction des sols lié à 

l'utilisation de machines lourdes dans de mauvaises 

conditions.

1. Eviter les dépassements des valeurs indicatives 
(6)

 pour 

l’érosion (2-4 tonnes/ha/an)  ainsi que l’érosion par les eaux 

de ruissellement concentrées sur les terres assolées 
(7)

.

2. Eviter les atteintes à la fertilité du sol liées à l’érosion sur 

les surfaces agricoles.

3. Eviter les atteintes aux eaux et aux habitats proches de 

l’état naturel dues à l’entraînement par ruissellement des 

terres fines provenant de surfaces agricoles.

Endiguement de la diminution des teneurs 
(12)

.                                          

Ne pas descendre en dessous d'1 point pour 

10% d'Argile; tendre vers le taux de matière 

organique des prairies (5 à 8 % de m.o.)

2

Pas d'évolution possible de cet indicateur

Bestandesaufnahme der natürlichen Ressourcen und Ziele
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2. Generelle Prinzipien

• Programm mit einer Dauer von 6 Jahren (8. März 

2013 bis 31. August 2018)

• Jährliches Engagement

• 3 Typen von Massnahmen:

– Beiträge für gute Praxis

– Investitionshilfen

– Weiterbildung

• Anmeldung und Umsetzung obligatorisch über  

Internet : www.solaireau.ch (mit persönlicher 

Identifikation)

http://www.solaireau.ch/
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3. Die Massnahmen

 Beiträge zu 80% vom BLW und 20 % vom Kanton Jura

 jährliches Engagement

 kein Minimum an Flächen oder Mengen für die Teilnahme

 Beiträge zu 80% vom BLW, 20 % durch den 

Beitragsempfänger zu finanzieren

 Übermittlung eines Kostenvoranschlages zum Zeitpunkt der 

Einschreibung

 Anmeldung das ganze Jahr über möglich
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3. Die Massnahmen

Beiträge für gute Praxis:

SOL1 Reduzierte Bodenbearbeitung Ersetzt ab 1. Jan. 14 durch DZV 

SOL2 Mischkulturen mit Leguminosen

SOL3 Zwischenkulturen

SOL4 Kompostierter Mist

SOL5 Gülleausbringung

SOL6 Innovative Technologien

AIR9 Schleppschlauch Ersetzt ab 1. Jan. 14 durch DZV 

EAU11 Verzicht auf Herbizide

Investitionshilfen:

SOL7 Niederdruckreifen

SOL8 Luftdruckregulierung

AIR10 Gülleabdeckung
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3. Weiterbildungsmassnahmen

Die Teilnehmender am Programm verpflichten sich an 
Weiterbildungsveranstaltungen teilzunehmen. 

Ziele und Ablauf der Weiterbildung:
• Informationen zur guten landwirtschaftlichen Praxis

• Erfarungsaustausch zwischen den Teilnehmenden

• Ermutigung der Teilnehmenden bei ihrem Ansatz zur Bewahrung 
der Ressourcen

• Versuchsbesichtigung

• Vorführungen
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5. Beteiligung der Landwirte

Massnahmen SolAirEau
Menge

Jahr 1

Menge

Jahr 2

Menge

Jahr 3

Menge

Jahr 4

Entwicklung

der 

Umsetzung

SOL2
Mischkulturen mit 

Leguminosen
39 ha 74 ha 166 ha 156 ha -6%

SOL3 Zwischenkulturen 80 ha 123 ha 157 ha 161 ha 3%

SOL4 Kompostierter Mist 13'971 m3 17'158 m3 20'073 m3 22'160 m3 10%

SOL5 Gülleausbringung 1'101 ha 1'611 ha 1867 ha 1774 ha -5%

SOL5.1
Gülleausbringung

mit Direktverschlauchung
857 ha 1'301 ha 1592 ha 1490 ha -6%

SOL5.2
Gülleausbringung

mit Transport

und Schleppschlauch

244 ha 310 ha 275 ha 285 ha 4%

EAU11 Verzicht auf Herbizide 8 ha 50 ha 99 ha 216 ha 119%
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5. Beteiligung Investitionshilfen

Massnahme
Ausgerichtete

Subventionen 2013

Ausgerichtete

Subventionen 2014

Ausgerichtete

Subventionen 2015

Ausgerichtete

Subventionen 2016

TOTAL                              

(am 31.12.16)

SOL7 

Niederdruckreif

en

21
SFr.   

67'874.60 
17 SFr.   66'928.95 32

SFr.  

109'412.30 
17 SFr. 67'381.70 87

SFr. 

311'597.55

SOL8 

Investissement 

régulation 

pression des 

pneus

- 1 SFr.     8'000.00 1 SFr.     8'000.00 1 SFr. 4'216.30 3
SFr. 

20'216.30

AIR10 

Luftdruckreguli

erung

1
SFr.   

16’000.00 
1 SFr.   20'000.00 2 SFr.   14'796.80 5 SFr. 89'412.00 9

SFr. 

140'208.80

TOTAL 22
SFr.   

83'874.60 
19 SFr.   94'928.95 35 SFr. 132'209.10 23

SFr. 

161'010.00
99

SFr.

472'022.65
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Schlussfolgerungen

• Freiwilliger Ansatz

• Testen anderer Arbeitsweise

• Zusätzliches Engagement zum Wohle der 

Ressourcen

• Den Worten Taten folgen lassen

• Èberzeugung durch Erfahrungen auf dem Feld

• Die Praxis ist dankbar für die Unterstüzung 

durch die Behörden

Amélie Fietier, Fondation Rurale Interjurassienne


